
 ?lkkbėcfkėaĄ©q© 
Tout de suite après le 14 juillet,  je me suis surpris à 
pester (en silence malgré tout) en découvrant que, sur 
les rayonnages de nos hyper,  les  produits et maté-
riels dédiés aux vacances avaient déjà cédé la place à 
des fournitures scolaires.  

Rkėmbrė`ljjbėmlroėklrpė`rim^_fifpboėaĄ^slfoė_©k©cf`f©ėaĄrkėkfsb^rė©ibs©ėaĄbkplibfiib*
ment , rendant ainsi cette période estivale encore plus « cigale .» Et pourtant, il nous 
reste, au bas mot,  encore un mois, au cours duquel, comme vous le relèverez en dernière 
page, nous allons essayer de vous distraire avec des rendez-vous tout aussi festifs que ceux 
qui ont jalonné le mois de juillet.  

Viendra ensuite le temps des affaires, au sens noble du terme, avec son lot de nou-
sb^rq©pė7ė©`lib)ėd^oabofb)ė`^kqfkb)ė^j©k^dbjbkqp)ėbq`+ėalkqėklrpė^rolkpėiĄl``^pflkėabėa©*
_^qqobėilopėaĄrkbėmol`e^fkbėo©rkflkėmr_ifnrb+ė@^oėslrpėkĄÜqbpėm^pėp^kpėp^slfoėnrbėabėklj*
breuses réformes sont adoptées, ou en discussion,  au plan national (Loi NOTRe, Intercom-
jrk^ifq©p)ėo©clojbėqboofqlof^ib)ėqo^kpfqflkė©kbod©qfnrb)ė^``bppf_fifq©)ėą&ėFiėpbo^ėfkq©obpp^kqė
de pouvoir tous ensemble,  aborder ces sujets dans leur globalité et en déduire (ou en ima-
dfkbo&ėiĄfjm^`qėproėiĄ^sbkfoėbqėproėibpėmolgbqpėabėklqobė`ljjrkb+ė 

J^fpėmlroėiĄebrobė7ė?lkkbėcfkėaĄ©q©ė¦ėqlrp+ė 
      Bien cordialement    SB 

 

« SUPER MAMIE »    GUaYX]ė(+ė^i]``Yh"ė¾ė`ócW#
casion de la fête au 
village, le comité des 
fêtes a organisé 
`óÄ`YWh]cbė XYė bchfYė
« super mamie ».    
Parmi les onze candi-
dates qui briguaient le 
h]hfY"ėWóYghėZ]bU`YaYbhė
notre très populaire 
et très fidèle Mireille 
Dalmasso, qui empor-
tait le titre.  
TONINFO adresse ses 
d`igėj]jYgėZÄ`]W]hUh]cbgė"ė¾ė`Uė[U[bUbhYėYhė¾ėgYgėXYilėXUid\]bYg"ėU]bg]ėeió¾ėhcihYgė
ces charmantes personnes qui ont relevé le défi. 
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ET SI ON PARLAIT UN PEU DE RALENTISSEURS ?   Voil¨ bien longtemps que ce sujet 

nôavait pas fait lôobjet de d®bats dans le Landerneau antonais. Le voici remis au go¾t du 

jour ¨ lôoccasion du d®montage des coussins berlinois du chemin de la Tuveli¯re, qui 

sô®taient descell®s et pr®sentaient un danger certain pour les usagers de cette voirie. 

D¯s lors les riverains, l®gitimement soucieux de leur s®curit®, sôinterrogent sur leur r®ins-

tallation ou leur remplacement.  

En quelques mots la probl®matique : 

1 - Le rev°tement ç bicouche è de la voirie nôest pas assez r®sistant pour le scellement chimique en profondeur des 

coussins berlinois. Ă Nous nôen remettrons pas.  

2 - Les ralentisseurs (type dos dô©ne) sont interdits sur les voies dont la d®clivit® est sup®rieure ¨ 4 % Ă Donc interdits 
dans la descente du chemin de la Tuveli¯re 

3 -  Les ralentisseurs jaune/noir ne sont autoris®s que sur des voies priv®es. Ă Interdit sur voie communale 

4 - Les chicanes : Am®nagement dôune voie destin® ¨ ralentir la vitesse des v®hicules par la cr®ation ou lôaccentuation 

dôune courbe.  Ă Côest, nous semble-t-il,  la seule solution envisageable sur la Tuveli¯re. Mais  elle est contraignante 
notamment pour certains gabarits de v®hicules et de plus assez on®reuse.   

En vertu de tous ces ®l®ments dôanalyse, nous sommes preneurs de toute autre solution. Nôh®sitez pas!  
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INFORMATIONS LOCALES 

 ACTIVITES SCOLAIRES et ASSOCIEES 
 aDirection de lô®cole : V®ronique DUMAINE a obtenu la mutation quôelle souhaitait et dirige-

ra, d¯s la rentr®e, une ®cole maternelle ¨ Draguignan.  

Côest Brigitte GIRAUD qui, sur proposition de lôacad®mie, et tout en conservant  son 

poste dôenseignante en classe maternelle, a accept® de prendre sa succession. Nul 

doute que sa parfaite connaissance des lieux, des familles, des ®l¯ves et de lôenvi-

ronnement local, sont autant de crit¯res auxquels nous ne pouvons °tre insen-

sibles. Nous lui adressons de tr¯s vives f®licitations pour cette brillante promotion et 

formons ¨ son intention des vîux de pleine r®ussite dans ses nouvelles responsabilit®s. 

 aCantine scolaire :   Apr¯s  26   ann®es consacr®es aux services de la 

commune, B®atrice cessera d®finitivement ses fonctions de ç cantini¯re è le 1er no-

vembre. Nous aurons bien sur lôoccasion de lui dire ç aurevoir è de mani¯re offi-

cielle en temps opportun. Mais il nous fallait sans tarder penser ¨ sa succession. 

Apr¯s entretien avec les candidats qui avaient r®pondu ¨ lôoffre dôemploi, le comit® 

de recrutement constitu® ¨ cet effet, a retenu la candidature de Jonathan SUREAU, titulaire du CAP 

et du BEP de cuisinier, dont nous parlerons plus en d®tail dans le prochain num®ro.   Il nous rejoindra  

le 1er octobre afin de travailler en doublure avec B®a pendant une quinzaine de jours. 

 ¤Tarif de la cantine   En sa s®ance publique du 22 juillet,  le conseil municipal a d®cid® de 

fixer le prix du repas de la cantine ¨ 2.60ú ¨ compter de la rentr®e scolaire 2015. 

 aLa garderie  Comme promis, une garderie sera mise en service d¯s le 2 septembre 

2015, dans les locaux de la cantine scolaire.   

Le conseil municipal en a valid® le r¯glement et fix® les tarifs , comme suit :  

  æ Prix de la vacation quotidienne compl¯te (matin et soir)  :  3.50 ú 

  æ    Prix de la 1/2 vacation (matin ou soir)                            :  2.00 ú 

Le pilotage de ce nouveau service est confi® ¨ Deborah MILLE. 

Parents int®ress®s, nôattendez pas la rentr®e pour vous informer et vous inscrire en mairie. 

ENLEVEMENT DES ENCOMBRANTS  : Vendredi 7 et vendredi 21 ao¾t- Entre 08 heures et midi 
Inscriptions pr®alables en mairie : 04 94 04 42 08 



OUVERTURE ET CLOTURE DE LA CHASSE  
Lõarr°t® relatif ¨ lõouverture et ¨ la cl¹ture de la chasse dans le d®partement du Var, paru 
le 15 juillet 2015, est affiché en mairie. 

Dans son article 1er il précise : »La p®riode dõouverture g®n®rale de la 
chasse ¨ tir, ¨ lõarc et au vol, est fix®e du 13 septembre 2015 ¨ 7 heures au 28 
février 2016 au soir, pour toutes les espèces de gibier, sauf  les gibiers migra-
teurs qui ne peuvent être chassés que pendant les périodes comprises entre les 
dates et aux conditions spécifiques de chasse fixées par arrêté ministériel »  
Suivent, dans le document cité supra, différentes dispositions et pres-

criptions que tout chasseur digne de ce nom, se doit de conna´tre et, bien sur, dõappliquer.   
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

D®fense ext®rieure contre lõincendie 

La newsletter de lôassociation des maires de France (AMF) du mois de mars titrait ainsi : 
R®forme de la d®fense incendie : enfin ! .Lôarticle saluait la sortie dôun d®cret qui modifiait 
les dispositions dôune circulaire du 10 d®cembre 1951 (64 ans!) .  
 Ce d®cret  pr®cise que la d®fense ext®rieure contre lôincendie est un pouvoir de 
police sp®ciale du maire, que les investissements y aff®rant sont  ¨ la charge du budget 
g®n®ral de la commune, et il met en musique ces mesures.  
  Mais surtout, le d®cret confirme que le r®f®rentiel sera d®clin® au niveau local, 
puisque un ç r¯glement d®partemental de d®fense ext®rieure contre lôincendie è sera ®la-

bor®  par le service d®partemental dôincendie et de secours (SDIS) en concertation avec les maires.  
Il sôagit non plus de d®terminer des capacit®s en eau mobilis®es de faon homog¯ne sur l'ensemble 
du territoire mais dôadapter les r¯gles aux al®as locaux et de fixer une fourchette de ressources en 
eau devant °tre disponibles, en fonction des risques. 
Il reviendra aux maires dôidentifier ces risques, de prendre compte et de fixer ç la quantit®, la qualit® et 
lôimplantation des points dôeau è en fonction des suj®tions de terrain. 

Réouverture des listes électorales   Afin de permettre leur prise en compte  lors du scrutin des ®lections 
r®gionales pr®vu en d®cembre 2015, les ®lecteurs peuvent, cette ann®e et ¨ titre exceptionnel, de-
mander leur inscription sur les listes ®lectorales jusquôau 30 septembre 2015.  
A plus long terme, le gouvernement souhaite engager une r®flexion vers la possibilit® g®n®ralis®e de 
sôinscrire jusquô̈ un mois avant le scrutin. 

NDLR : Il ®tait temps que lõon prenne en compte les sp®cificit®s environnementales et urbaines des territoires, au 

lieu dõappliquer sans distinction une grille de lecture unique de port®e nationale.  Ce qui g®n®rait, et g®n¯re encore, 

de nombreuses difficult®s dõapplication, notamment en zone rurale o½ le strict respect des normes de 1951 aboutit 

souvent ¨ des refus dõautorisation de constructionè  

Pour ce qui nous concerne : Au regard de ces nouvelles dispositions, et pour être en cohérence avec notre PLU, nous 

allons ®laborer un programme pluriannuel de mise en conformit® des r®seaux dõeau existants.  

 Ainsi,  les autorisations dõurbanisme aujourdõhui refus®es par les services de lõEtat, pourront d®sormais  

être favorablement accueillies.  

Un site que lôon vous recommande : http://routedesvinsdeprovence.com/  
Côest un v®ritable guide pratique en ligne. Clair, ®l®gant et tr¯s intuitif, il permet de :   

 aRechercher et d®couvrir des domaines ou des itin®raires 
 a S'informer sur les actualit®s de la r®gion, les ®v¯nements,é 
 a Cr®er son itin®raire personnalis® en fonction de ses go¾ts et de ses envies 
La Route des vins de Provence côest aussi une signal®tique routi¯re et des panon-
ceaux qui localisent les vignerons adh®rents du r®seau.  



Mairie de Saint Antonin 

Route dõEntrecasteaux 

83510ñSAINT ANTONIN 

DU VAR 

Téléphone : 04 94 04 42 08  

Télécopie : 04 94 04 41 05  

Messagerie : 

saint.antonin.mairie@orange.fr 

SOIREE PISTOU  -  SAMEDI 15 AOUT 
Apr¯s les belles parties de p®tanque qui devraient se disputer dans lôapr¯s-midi et 
avant celles qui, en nocturne, clôtureront le challenge, le comité des fêtes vous pro-
pose, à partir de 20 heures, la traditionnelle « SOUPE AU PISTOU » du 15 août. 
Sur r®servations ¨ lô®picerie ou ¨ la Poste - 16 euros/pers. (soupe/fromage/dessert).  

Venez avec vos couverts. 
Animation musicale et dansante assurée par KROMAZIK 

Buvette et petite restauration seront également assurées*. 

 
   ANIMATIONS & LOISIRS 2015 

* Le  financement des 
animations locales 
assur®es par les asso-
ciations est en grande 
partie assur® par les 
ventes de boissons et 
de petite restauration.  
 
Merci de ne pas lôou-
blier. 

LES JEUDIS MUSICAUX DU CIGALOUN     
Les jeudis 6 , 13 et 20 août, à partir de 20 heures, sur les terrasses surplombant la piscine, tout un chacun pourra 
se restaurer en musique et en chansons. 
9hė`Yė>9I8=ė(-ė5CIH"ėYbėW`ÎhifYėXYė`UėgU]gcb"ėhcihėgYėdUggYfUėXUbgė`UėfiY"ėXYjUbhė`óÄhUV`]ggYaYbh$ė9bWcfYėibYėVY``Yė
nuit de détente, pour bien finir les vacances et se mettre en forme pour la rentrée.  

Dimanche 2 aout      
Lôassociation 6A vous invite ¨ venir chiner toute 
la journ®e sous les frondaisons du square Jean 
Fustier .  Buvette et petite restauration assur®es*.  

JOURNEE DU DIMANCHE 13 SEPTEMBRE 

Comme indiqué dans le programme des activités 2015, simultané-

ment à  la journée des associations , se tiendra un vide-greniers. 

Les personnes d®sireuses déy exposer sont invit®es ¨ séinscrire en 

mairie  avant le 7 septembre. (formulaire déinscription en mairie ) 

REVEILLON  2015/2016 
�/�H���F�R�P�L�W�p���G�·�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���G�X��
�U�p�Y�H�L�O�O�R�Q���G�H���I�L�Q���G�·�D�Q�Q�p�H���D��
�G�p�M�j���D�U�U�r�W�p���O�·�H�V�V�H�Q�W�L�H�O���G�X��
programme de la soirée.   
Les réservations , pour un 
maxi de 80 places, seront 
ouvertes le mois prochain.  

PAELLA de MENTONE  æ Dimanche 6 septembre midi 
R®servations dans les lieux habituels -16ú/personne. 
Et comme dôhabitude, venez avec vos couverts. 

Une production du comit® des f°tes : F°tes notre village 

Concert ç Blues-Rock è 
Samedi 12 septembre ¨ 20 heures 

Square Jean Fustier . 
Une production 6A 


